
2. 	La liste figurant à l'annexe C-07 prévoit l'élimination des droits de la nation la 
plus favorisée de chacune des Parties pour les produits qui y sont visés au plus tard le 
1' janvier 1999. 

Section LII- Mesures non tarifaires 

Article C-08 : Restrictions à l'importation et à l'exportation 

1. 	Sauf disposition contraire du présent accord, aucune des Parties ne pourra adopter 
ou maintenir une interdiction ou une restriction à l'importation d'un produit de l'autre 
Partie ou à l'exportation ou à la vente pour exportation d'un produit destiné au territoire 
de l'autre Partie, sauf en conformité avec l'article XI du GATT de 1994 et ses notes 
interprétatives; à cette fm, l'article XE du GATT de 1994 et ses notes interprétatives, ou 
toute disposition équivalente d'un accord qui lui aura succédé et auquel les deux Parties 
auront adhéré, sont incorporés dans le présent accord et en font partie intégrante. 

	

2. 	Les Parties reconnaissent qu'en vertu des droits et obligations découlant du GATT 
de 1994 et incorporés par l'effet du paragraphe 1, il leur est interdit, dans les 
circonstances où toute autre forme de restriction est prohibée, d'imposer des prescriptions 
de prix à l'exportation et, sauf lorseelles sont autorisées à le faire pour l'exécution 
d'ordonnances et d'engagements en matière de droits antidumping et compensateurs, des 
prescriptions de prix à l'importation. 

	

3. 	Dans le cas où une Partie adopte ou maintient à l'égard d'un pays tiers une 
interdiction ou une restriction à l'importation ou à l'exportation d'un produit, aucune 
disposition du présent accord ne pourra être interprétée comme empêchant la Partie : 

a) de limiter ou d'interdire l'importation, depuis le territoire de l'autre Partie, 
d'un tel produit en provenance dudit pays tiers; ou 

b) d'exiger, comme condition de l'exportation d'un tel produit de la Partie 
vers le territoire de l'autre Partie, que le produit ne soit pas réexporté, 
directement ou indirectement, vers le pays tiers sans avoir été consommé 
sur le territoire de l'autre Partie. 

4. 	Dans le cas où une Partie adopte ou maintient une interdiction ou une restriction à 
l'importation d'un produit provenant d'un pays tiers, les Parties procéderont, à la demande 
de l'autre Partie, à des consultations pour éviter toute ingérence ou toute distorsion indues 
touchant les arrangements relatifs à l'établissement des prix, à la commercialisation et à la 
distribution dnnS l'autre Partie. 

5. 	Les paragraphes 1 à 4 ne s'appliqueront pas aux mesures figurant aux annexes 
C-01.3 et C-08. 

Article C-09 : Redevances douanières 

Aucune des Parties ne pourra adopter ou maintenir, à l'égard de produits 
originaires, des redevances douanières telles que celles figurant à l'annexe C-09. 

Article C-10 : Vins et alcools 

1. Aucune des Parties ne pourra adopter ou maintenir une mesure exigeant que les 
alcools importés pour embouteillage depuis le territoire de l'autre Partie soient mélangés 
avec des alcools provenant de son territoire. 

2. L'annexe C-10.2 s'applique aux autres mesures relatives aux vins et alcools. 
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